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POLITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

ANGLETERRE
Londres, le t4 ”>ai. — Les bulletin* suivans 
il été publie'* :

Château de Windjor , t 2 mai,
« Le roi a passé une nuit fort agitée ; les symp

tômes de la maladie de S. M. sont toujours les 
memes. »

Château de Wiudsor, t3 mai.
«Le roi a pasré une meilleure nuit, cependant 

il n’y > pas de variation dans les symptômes de la 
maladie (complaint.) de S, M. »

Signé, H. Halford , M. J, Tiebney.
Château de Windsor, 14 mai. 

L'état du roi reste le même. S. M. a passé une 
mauvaise nuit.

H. Halfoed , M. J, Tierney.

FRANCE.

Paris, le 14 mat. — Un affreux événement a 
olieu ce matin. M. Sautelet , gérant du National, 
été trouvé mort dans son lit. Celte mort a été vo

lontaire ; on l’attribue à des chagrins personnels , 
d qui remontent , à ce qu'il paraît, à une époque 
®oja ancienne. M. Sautelet avait été le camarade 
«études et était l’ami de plusieurs des rédacteurs 
«fc nofro feuille. Dan* la consternation où la uou- 
telle desa mort noos plonge , nous n’essaierons pas 
«« parler des qualités qui le distinguaient et qui 
tendent sa perte si douloureuse à tous ses amis. (G.) 
~'Une combinaison de l’enfer pof te maintenant 
tombes de I incendie dan» quelques- arrondisse- 

de la Basse-Normandie. Ce pays , couvert de 
«j, a été choisi afin de dérober plus sûrement: 
« mstrmnens de ces sortes d’attentats. Au reste, 
«mesures du gouvernement sont prises , et des 
N*>s sont dirigée* sur le théâtre de Ces horri- 
% machinations.

PAYS-BAS.
aaeONBB CB AMBE* SBB ÉTATÛ-OÉirÉRAUX

Signes du i3 mai. — La séance indiquée pour 
«t heures ne s’ouvre qu'à onze heures moins un 
W. Présens g4 membres et L. Exc. les ministres 

Mnances et de l’intérieur. 
b P^leclore et: l'approbation do procès-vcr- 

• auce du 12 , le président annonce que 
jj est continuée sur le projet relatif à
,‘u sltlul^n de. quelques irnpots à d'autres, rés
idu budget décennal.
tót j I •*’* H°°fi (en hollandais) considère l’im- 
çietc^-i C8^ com*ne désastreux pour le cpm- 
jj'i" votera contre le projet.
"œ cn^t°PriTeut exph'quer , dit-il, comment, s’il se prq- 

ttjlr-jj J! re *e café , il ne se trouverait pas néanmoins en 
Nors t , aTec ce qu’il a dit sur cet impôt eu 1819. De- 
I; trouve*01 eSi cbang® de face, c'est-à-dire que l’impôt ne 
l'objet. o, ? "ans 1* même proportion avec la, valeur de, 
iVorahl étai1 a*ors *e hiple de ce qu’elle est aujourd’hui, 
^«mbrp f .?em^re rappelle ce qui s’est fait au mois de 
if,.,., . regrette qu’après l’adoption du budjet des dé-
liiltj a ait pas maintenu provisoirement les recettes exis- 

0ttlme ou fttvait fait en 1820. Cela eût certaine- 
«ité d’en* la u <lue ceile esP®ce de budjet provisoire sans 
11111 réuni*enib e et de principes , mais en faveur duquel sé 
'tiie, I ■s Pourtant tous les votes excepté un seul, qui du 
'dation* îfm^lé très-conséquent Après quelques autres 

ftliU * ’ orateur déclare qu’il ne peut admettre le projet. 
V ' Van dleenen , Backer, van Alphen, van 

Y suit et van Syttama , dans des dis- 
l«nctni° ian^ais P*us ou moins étendus, se prô
tit |e cs^,ner8lquemeut contre toute idée d’impôt

Nice dff’ qui »’«prime en français , peut admettre la 
?lei' sur u.contrihuer le café, mais l’impôt doit alors 

'“udrait , uvcu' s de café et non sur le café même ; 
Ns «ans eVeS 1,500,000 florins dont on a besoin fussent 
'"te, ijase. ve®, «ans trouble, sans gêne pourlecom- 

* exposer à perdre cette importante branche de

richesse et sans qu’il en résulte une fraude toujours au dé
triment du négociant honnête; ceux qui croyaient, et il 
était de ce nombre, que-l'impôt mouture devait être amendé 
et non supprimé , ont donné certes une grande preuve de 
leur amour pour la paix et pour le maintien de la concorde ; 
néanmoins si l’on avait manifesté l'intention d'y suppléer 
par une taxe sur le café, la décision eût été différente; on 
aurait demandé des garanties contre le désastre dont on est 
menacé. Il développe toute sa pensée et soumet ces consi
dérations morales à la justice, à la générosité de ses collè
gues du midi. Placé dans leur position, il n’hésiterait pas le 
moins dn monde. Il croit devoir, dit-il en finissant, relever 
un fait erronné dans le mémoire des réponses ministérielles 
en ce qui concerne l’asseutiment des députés des villes et 
des chambres de commerce. Le fait est inexact, il ne dira 
rien de plus. Quelques fonctionnaires à, qui l’on a dit : Vous 
penserez connue nous ou vous serez- punis , ont pu seuls ap
plaudir , dans les, villes de commerce, à la mesure proposée , 
mais de pareils suffrages ne sont, d'aucun poids.

MM. Beelaerts van Blockland et Donker-Curtius, 
(en hollandais) combattent aussi le projet en repro
duisant, sous des formes nouvelles , la plupart des 
argumens avancés par leurs collègues.

M; de Brouckère : Nobles et pùissans seigneurs!
Le projet soumis à Vos délibérations offre une 

preuve évidente de l’inhabileté du ministère ; même 
quand il a de bonnes idées , il ne sait pas les digé
rer. On dirait qu'il se plait dans la confusion. 
Non content de trouver ici one majorité qui le se
conde pour maintenir lè vote des projets en niasse, 
il accumule , entasse les élémer.s les plus hétéro
gènes dans le même projet, et s’e'tudie ainsi h com
pliquer toutes les questions. Aujourd’hui, il vous 
propose une nouvelle base d’impôt ; il voos de
mande d’étendre la liste de* objets soumis à l’ac
cise ; mais il ne veut de solation affirmative qu’à 
condition que vous augmentiez , en même temps , 
le principal de toutes les accises existantes et même 
de la contribution personnelle.

Le but de cette complication me paraît assez 
clair. Les provinces du Midi, se sont dit’ les au
teurs do projet, réclament avec instance un impôt 
sur le café; il nous faut trois millions, il est im
possible que la fève de Java produise cette somme; 
cherchons le déficit dans la majoration des impôts 
existans, amalgamons le tout et le désir de voir 
légaliser l’accise nouvelle fermera les yeux sur 
l’augmentation des autres et nous évitera des lon
gueurs et des débats ennuyeux pour le pouvoir.

La discussion n’a que trop vérifié la justesse dé 
cette assertion ; la plupart des orateurs so sont at
tache's au café à l’exclusion de tou» les autres ob
jets ; presque tous les députés des provinces sep
tentrionales se sont prononcés contre 1» nouvelle 
accise.

Cette espèce do scission dans la manière d’envi
sager la question, m’a rendu plus scrupuleux que 
jamais , et s’il ino restait le moindre doute que le 
projet pût.Duire , je ne dirai pas au commerce en 
général , mais à la prospérité d’nne partie du 
royaume , je n’héâiterài» pas à émettre on vote né
gatif: Je déteste tout système de bascule , et loin de 
vouloir récriminer et de me plaire , pour ainsi dire , 
à chercher nue compensation à cet impôt mouture 
qui a démoralisé l’habitant des campagnes dans les 
provinces da Midi, je voudrais voir fermer à jamais 
une plaie que le gouvernement a élargie par con
tinuité. Que si vous ne croyez pas à la pureté do 
mes intentions, je vous dirai que par intérêt je ne 
voudrai pas nuire au Nord , qui demain atira en 
main les plus chers intérêts du Midi , et pourra dé
truire au bénéfice d’une seule province , la princi
pale branche de notre industrie agrigole, par l’a
doption du projet sur les distilleries indigènes'.

J’aborde la question.
La majoration du principal, car il n’est pas question dan* 

le projet de prélever des centime» additionnels comme l’a 
avancé le troisième orateur que vous avez entendu ce matin ; 
la majoration du principal de» contributions existante» est

nr,.„maSSe m/erjeur® «u* cents additionnels perçus aujourd'hui 
F , ‘T- ,as 31100,000 transcrits du budget annal au 
bndset décennal pour le déficit qu’a, laissé l’abolition de la
tion “ont cnnflal^CUHer 1<iS pr°'>,rtion3 de <*aque majora- 

wmidéraWo -m.es auV-S,S I"mciPf3; L’augmentation est est seideml «ST eS produ,ts etrangers :1e sel et le vin ; elle 
.. l, *“1 cle. cm cents sur les eausrée-vïe. le» bières 
duction la?'^ves indigènes. Elle ne nuira pas ainsi- àd*. pro
duction et «entravera pas même l’exportation du sel nue 
finéS £rStOUt de et que nous luréenvoyons ra?
«?, frontiiWBUW Pas ’ ie,‘e rëpéte’ à industrie de
q“il est éw ’ patCe- -qUC 1,,np6t ,estCTâ « dessous de ce 
de !v!tèrne ne V'lSll,S ct d'« ceux-ci ne changeront pa» 
en comro, .poul PrÇ,veL1n' une alimentation peu considérable 
miht rm iî150" dC ‘•t,cndüe de leur territoire et de leur po- 
pu ation. II nous reste d ailleurs le réglement annuel des cent*
sl™XBnelVV°i,tfeî les contribution» pour faire face“l* 
orateur d° blK,gÇt, et si, comme le répétait hier un
deux °' ,SUl !a ,eduction de la rente donne au trésor
nl;„ '™Vde benefice, si de plus les promesses d’éco-
dist)âr->‘f rH%nl:’ n°js aulons b!entit l’occasion de fairs 
dupararire la plus grande partie.de cette masse d.: centimes
buabies^l* ?"'• rcr,dcnt insupportable le fardeau de, contrit 
toriaux * diminucnt !a consommation des produits terri-

foBde|a°ii^a P°int Prif,c!Pa1' au caf<!- Avant d’examiner à 
X?T,,a. quest>on, quelques données statistiques ne serout pas
'rrr prouver *•*•«* du royaume^

sur,W,ûn ftaU COmm?rce d« café/qu’Anver» mêmee!t“-
ÎSt rlin? e'prnc,p- mal'ch(!' ettiue notre pays est réel- 
ftnent celui ou les arrivages sont les plus abmnlàns.

de S3“4* a"Def (82P d est entré a Anvers 377,722 baltes 
t(5 ¥)0 iAm ierdaiU a rc<?u 9nc 136.689 et Rotterdam 
une mn s-■ 3 Prc*niere de ces places commerçantes a reça
une moitié de plus de cafe que les deux.autres réunies.

lmPortations totale, dn café en Europe, pendant les 
n :dr-! ann<’,‘3 ’ se »ont élevé» à 767 millions de livre» • 
2S(l 38 Seu 5 ontte®u pour leur part, dans les arrivage» temn?U'°ns delà totalité. L Angleterre, pcndTci
* Enfin * r6ÇU qUe 'I7 mû üous, Hambourg 131 et la France tOf! 
tion art’ tl" P?rtant a 20 millions de livres notre consomma 
!n ma|t' -’.,e prer";U Ie maximum , alors encore notre con- 
»ommat,.omn equ^aut qu’au quart des arrivages dan, nos per”,
et, içra liientôt repreçentf?fi nsi? hua fraoii'A« »i... -_«:»v .

de, t
, , --0.w«*vrs. s’epréscut

pour les dernières années.
*aut-d maintenant détruire nùe bràncbe de commerce 

raUe»C’eeM’N°n' SanS d0Ute- P-iet
dre cf * ' C t la cc, tiue nous “rames appelés à résou. 
posé en fait4“6 preClâémcut p,estIue to0s les ûppoians ont

aiSSiw a’cst point en faisant l’éloge d’Un ministre 
r J en a« P?yd danJ lé.temPs “ou tribut de regrets , ce «’est 
P’ Y*-3"4 ,ou se» phrases ou celle* de messages royaux 
minimiocaire ia question; ce n’est pas en opposant M le 
ministre des finances de 1830 à M. van Tets de 1829au’on 
découvre la vérité; il ne peut résulter d’une nareille’con.
fixes l?an.qTU»? Ch°Ser C’£St l"’611.marchant sms principes 
eai^ternes, les orateur» du gouvernement sont en 

•• Une- fausse voie et doivent tomber dans des con. 
dictions continuelles; qu’en dédaignaut de répondre d’una 

Peftmente et Par écrit aux section», oa se laisse 
emporter a des monvemens d’éloquence, etqu'ainsi de grandes phra^s suppléent aux argumens solides H g MC»
oreitte.“’ iCe D’est P33 eQ fai5ant résonner sans cesse à nos 

a,les > le mot haut commerce et en nous le présentant 
comme, une espèee de franc-mâçonnerié dont les adeptes 
ohiel Pf'lctrent, '1esLs.ecTt5 ’ <Lu on Pcot résoudre le problème,
” de nos délibérations, Je vais essayer , Messieurs, dé 
du baft Un COln du rideau qui nous dérobe les opération» 
du haut commerce. Etranger a toute spéculation mercantile
es renfeia0“5 soumeltre1 leï idées %ae rassemblée, d’aprèi 

les renseignemens que des amis et des collègues ont bien voulu 
me communiquer.

Comment se fait aujourd’hui le commerce de café? A va*, 
quel point du globe l’Europe fait-elle le commerce le plu, 
etemtu de cette denrée , où quelle est la contrée qui nous 
fournit les plus grands approvisionuemens ?

L’îlede Java, messieurs, est la source principale de» pro, 
uu'w,; les autres ne sont que secondaire,. Les relations de nos 
possessions d’outre-mer avec l’Europe dominent la seconde 
question et doivent particulièrement fixer l’attention'

Quant a la nature du commerce, il consiste en échange de 
marchandise contre marchaiulige, et non en café confir ai 
pcces monuoyees ; cela est tellement vrai que le, bénéfice^ 
se fmit aujourd lui, sur les produits que nous exportons en 
échange tandis qu auüefois on les mêlerait sur les impôt? 
tâtions de-cafe Le bas prix du eafé, par suite, de l’exten
sion formée a la culture, est une des causes de ce-cbame. 
mept ; 1 economie des, transactions directes, c’est-à dire d'é
changes réciproques d'objets de consommation en est ni» 
autre. - °1'*



Voilà des faits, voyons les résultats.
Les échanges se font là où naturellement ils sont 

îea plus favorables aux deux parties inte'ressées. 
D’abord en vertu du projet, le*«ciafés de nos co
lonies et ceux provenant des plantations d’habitans 
du royaume dans les colonies anglaises sont range's 
sur la même ligne et exemptés de tous droits lors- 
qu’arrivés par vaisseaux nationaux ils sont réex- 
porte’j ; le transit direct seul est soumis à un droit 
d’un pour cent, sous ce rapport donc le commerce 
avec Java et nos autres possessions est encouragé. 
Lo vrai commerce, celui d’e'change , jouit d’avan
tages qu'il ne trouve dans aucun autre pays, car à 
Hambourg même il est soumis à un droit d’envi
ron on pour cent. Mais , m’objectera-t-on peut-être, 
la gêne qu’éprouve ailleurs le commerce , les droits 
levés sur les denrées ,qoi en sont l’objet, sont 
des. circonstances indépendantes de notre volonté 
et peuvent disparaître d’un moment à l’autre ; soit. 
Ce qui est certain, c’est que ce premier aperçu 
prouve déjà combien serait pernicieux tout droit 
d’entrée tel que vient de le proposer an orateur, 
qui prend chaudement à cœur les intérêts du haut 
commerce. Alors il nous reste les avantages dos 
retours à Java, et veuillez ne pas l’oublier, Java 
est le grand producteur du café. Or , tous les pro
duits qui arrivent de nos ports et avec nos vais
seaux aux colonies, jouissent d’une franchise exclu
sive do droits et par conséquent l’échange des 
marchandises , seul moyen d’obtenir du café, est 
tout en notre faveur,

Les droits d’importation de marchandises étran
gères varient de-so à a5 pour cent activant les objets, 
tellement que je crois pouvoir portera une moyenne 
de ao p. °(e les avantages que nous avons sur les 
autres nation» là même où se trouve la masse du 
café et qu’ainsi dussions-nous le prendre à io pour 

au-dessus du prix qu’il peut valoir , tous frais 
compris, en Europe; nous aurions encore des béné
fices capables de nous assurer une supériorité incon
testable sur les nations rivales.

Mais , a-t-on encore dit, les entrepôts rendent 
illusoires les bénéfices de l’échange. Je pense , au 
contraire , messieurs, qu’ils les facilitent et en as
surent mieux la jouissance.

Si, je le répète, le commerce avec les autres par
ties du monde ne se fait plus que par échanges di
rectes de marchandises, il faut que le vaisseau qui 
Arrive dans nos ports chargé de café trouve des 
rctohré poor éviter une suite d’opérations , de rentes 
et d’aohst* et de courses ; il faut que nous lui pré
sentions des bazars où il puisse choisir les objets 
qui sont favorables au retour direct. Ces bazars 
sont les entrepôts , condition essentielle du haut 
commerce. Car, donnant plus de facilité aux im
portions du café et jouissant da plus de privilèges 
pour les retours qu’aucun autre peuple , nous de
vons être le principal marche de l’Europe , si de 
plas nous fournissons les moyens d’échange. C’est 
ainsi qu’opèrent les entrepôts ; bientôt ils seront 
abondamment fournis de tous les articles que nous 
ne fabriquons pas. Là encore ne se borneront pas 
nos relations commerciales : les facilités données 
à l’étranger multiplieront les arrivages dans nos 
ports, et par là même la demande de nos produits 
agricoles et manufacturiers ; à prix égaux, nous 
Tendrons beaucoup plus que tout autre peuple par 
cela même, qu’à l’aide de nos entrepôts toutes les 
espèces de marchandises seront abondantes sur no
tre marché, et elles y afflueront par la nature de 
nos relations avec Java , relations que le projet rend 
pins avantageuses qu’elles n’étaient jusqu’à ce jour.

Du fait cité par un des opposans me semble pro
pre à confirmer mes raisonnemens et à réunir en 
ma faveur la pratique à la théorie. Pendant que le 
café était soumis à l’impôt, le commerce d’Ams
terdam et de Rotterdam déchût : aussitôt on s’é
leva avec force dans l’ane et l’autre ville contre 
tout droit de consommation, contre toute gêne dans 
la circulation, et les éebos redisant les mille im
précations lancées contre l’accise , ce fut dans les 
provinces commerciales du nord ün chorus de ré
probation ; mais pendant le même temps , anvers 
loin de perdre gagnait, preuve évidente qu’on sç 
trompait sur les causes du déplacement. Anvers 
▼.oyait chaque jour multiplier les arrivages de café, 
l’impôt fut aboli, et la prospérité d'Anvers continua 
à suivre une marche progressive. De celte circoni- 
teue» on lire un« secondé conséquence aussi faute«

que la prémière contre l’impôt. Anvers doit ts su
périorité à sa position, mais elle n'a po jouir tout- 
à-coup , comme par enchantement, de tous les 
avantages do celte position ; elle devait organiser 
son marché, l’approvisionner de retoars, renouer 
des relations long temps interrompues ; ce n’est pas 
l’ouvrage d’un jour et ce qui prouve comment ces 
circonstances ont agi indépendamment de tout droit 
de consommation, c’est que cinq ans après la sup
pression , en 1827 , les importations ont surpassé 
de dix millions de livres ce qu’elles étaient en 1826, 
et qu’en 1828 elles ont pris un nouvel accroisse
ment de dix autres millions sur la place d’Anvers.

L’accise proposée ne nuira donc aucunement au 
commerce; examinons si la matière considérée comme 
objet de consommation est imposable.

L’impôt qui frappe la consommation est celui qni 
se répartit avec le plus de facilité et le plus de jus
tice : chaque membre du corps social le supporte 
à raison de sa fortune de sa manière de vivre ; tan
dis que la répartition de la contribution directe ; 
et particulièrement de tout ce ‘qui est capitation, 
ne peut être assujétieà des règles fixes et appliquées 
uniformément ; que ces règles elles-mêmes sont sou
vent arbitraires.

Dans le choix des bases de l’impôt de consomma
tion il faut autant que possible épargner les objets 
de première nécessité , et assimiler ceax qui se sup
pléent réciproquement dans la vie commune. Frap
per un objet de consommation , et laisser se« ana
logues libres de droits c’est établir une inégalité de 
charges sur la différence des goûts et des habitudes ; 
frapper un objet de première nécessité, c’est ran
ger le riche et le pauvre sur la même ligne. Ces 
conséquences vraies ne sont pas toujours inévita
bles , les circonstances et les dépenses exage'rées né
cessitent par fois des infractions. Ici les circons
tances sont favorables, mais les charges sont acca
blantes : force et donc d’étendre la liste des objets 
imposables,

La bière est la boisson habituelle de plusieurs 
provinces ; lo café le remplace ailleurs\: ensemble 
ces deux objets constituent la boisson générale des 
habitons du pays, et ils se consomment jusqu’à un 
certain point proportionnellement aux fortunes. La 
bière cat le produit du aol , le café vient de uos 
colonies ; sous ce rapport encore il y a assimilation. 
Si donc la bière e9t passible de l’impôt de con
sommation , il est de toute justice d’y soumettre 
également le café au risque de voir le peuple faire 
une plus ample consommation de chicorée tout 
comme il boit de la bière coupée par le fait de l’ac
cise établie sur cette liqueur.

Enfin l’impôt proposé est-il trop élevé ? Je ré
ponds une dernière fois dans un sens favorable au 
projet. Le prix du cafe' dans ce moment est très- 
bas , circonstance défavorable, et l’accise ne peut 
être évaluée qu’à 3o pour cent du prix actuel ; la 
moindre hausse diminuera le tantième , et cepen
dant aux taux même du jour l'impôt sur le café 
restera infiniment au-dessous du nombre qui repré
sente l’accise prélevée sur les bières.

Quelques orateurs se sont récriés contre le mode 
de perception. Tout en regrettant queM. le ministre 
des finances après les assurances positives qu’il 
nous donna au mois de décembre dernier, n’ait pas 
consulté le commerce sur l’assiette de l'impôt, qu’il 
ne se soit pas environné de documens authentiques 
sur les conséquences commerciales de l’accise, je 
dois convenir avec les préopinans que les députa
tions des chambres de commerce ont été consultées 
sur le mode de perception, sur les spécialités du 
projet et qu’elles les ont adoptées. En conséquence 
trouvant en principe le café susceptible d’un droit 
de consommation et n’ayant-, dans les circonstances 
où nous nous trouvons aucun motif de repousser les 
majorations proposées, j’émettrai un vote affirma
tif. Il m’a fallu , messieurs , une conviction bien 
iutime pour en développer les motifs après avoir 
entendu seize orateurs combattre le projet aans 
qu’aucune voix se soit encore élevée pour sa défense.

M. Serruys parle dans le même sens,
M. Luyben pense que toutes les calamités que 

l’on préteùd devoir résulter de l’impôt sur le café 
sont imaginaires, il préférerait que l’augmentation 
de l’impôt sur le sel fut remplacée par une impo
sition sur le tabac. — La séance est levée.

ministre del finances. Lé procès-verbal de la séance 
du i3 est lu et approuvé. Quelques pétitions rela- 
tives aux lois spéciales de finances et one de lu 
Zclande contre les charges communales sont ren
voyées au comité.

Le président annonce que le procès-verbal de la 
section centrale sur le projet de loi pour la repris, 
sion des délits d'injure et de calomnie ae trouve 
prêt (i) ; il en est donné lecture dans les deux lan
gues , ainsi que de quelques changemeus qui vien
nent d’être introduits dans les art. 1«, 3 et 6 
Toutes ces pièces seront imprimées et distribuées
aujourd’hui. La discusaiou en est fixée à lundi 17 
à onze heures.

La discussion est continuée sur le projet de loi 
relatif aux cbangemens dans les ressources décen
nales.

M. Fabri-Longrêe dit que quelques votes négs- 
tifs , arrachés en quelque sorte aux partisans de 
l’impôt sur le café, ont servi de prétexte pour 
supprimer de la liste de nos impôts un objet 
si propre à y figurer. Ou s’efforce de faire 
de nouveau tomber la position du gouvernement 
On va jusqu’à la comparer à la mesure qui répan
dit la consternation et le deuil dans deux tiers de 
nos provinces. 11 est impossible de mettre sur h 
même ligne le pain et le café , comme objet de pre
mière nécessité. On a pu autrefois sacrifier l’agri
culture au commerce : c’est en suivant un pareil 
système que l’Espagne est tombée dans l’état dé
plorable dont la perte de ses colonies va peut-être 
la tirer.

Nous n'aurions pas été jastes , dit l’orateur ,ifl 
taxant le pain dont la consommation se fait dans 
des proportions différentes au nord et au midi. 
L’impôt sur le café fera disparaître en partie la 
disproportion de taxe qui pèse sur les boissons.

Les récriminations du commerce hollandais con
tre un tel impôt ne sont point chose nouvelle : c’e* 
tait contre les droits d’entrée et do sortie qu’il s’é
levait surtout, et il pouvait avoir raison, quand I» 
république faisait au moyen de ces droits ses charges 
sur l’univers. L’historien Wageuaer dit que le gou
vernement , en 1750 , proposa l’expédient des port* 
francs, en d’autres termes des entrepôts ; c’était 
un moyen de frapper la consommation , comme on 
va le faire , sans nuire au commerce. Les besoins 
des amirautés firent repousser cet expédient, g»8 
l'on a enfin adopté. C’est un moyen de mettre I* 
commerce à eouvert.

L’orateur a souvent fait des efforts pour fair* 
triompher ces principes qu’il a puisés dans le Trait* 
de la richesse de la Hollande , dans leqael il avons 
qu’il n’a pas trouvé toutes les doctrines qu’on mut 
drait en faire sortir. On menace du rétablissement 
de la mouture. Le gouvernement n’y a pas renonc* 
légèrement. Il ne voudra pas se replonger dan»“8*
embarras, auxquels il a senti le besoin de «arra
cher. Lever l’impôt du café par mode de capita*ener. never 1 inipui uu caie par muuo — ,
tion serait un véritable retour ver» cet impôt tax 
par la voie d’amodiation ; il pourrait oppo*8t 
celte mesure la doctrine d’Ad. Smith; mais ce **' 
rait faire perdre du temps à l’assemblée.

Le gouvernement, forcé d’étendre de n0“rea? ! 
;_ _ _ „n.pr entre le W»«matière imposable , pouvait opter entre -- ^

Séance du 14 moi.—La séance s’ouvre à une 
hear« moins o» quart. Présens 93 membres et le

et le café. L’orateur d’accord encore en ce 
avec l’auteur du Traité de la richesse de * „
lande aurait donné la préférence au tabac, 
toutefois que l’impôt sur le café surpassera * 
du fisc. , 1

C’est avec un extrême regret qu’il conterm 
charger de nouveau la bière , que l'on e 
en Angleterre, croyant ainsi trouver le 
le plus sûr d’échapper à la détresse qui s y »a* t0.

Des regrets, il en éproave bien d autres 
tant pour le projet. Ceux qui montrent e jent 
vetnens d'humeur contre ses défenseur» ^ 
pu se les épargner , si le système d’insis cr |a se*- 
économies que la majorité avait adopte an jcl 
sion précédente, n’avait pas été abai11a°,nnelellf) elsum piekt-ucuio, u».o.i [.»o |, râleur» '
motifs étrangers. On nous accuse , ait ^nnseoljr d«
on nous a placé dans l’alternative de cor .jge| 
nouveaux sacrifices, ou de nous enten r iD„j; 
encore une fois..... Il ne prononcera P? tlfecCc 
mais il répétera qu’il votera pour le pr0) .—-

___PPI ________ ' .ft ,»t “
(t) C’est le projet connu sous le nom de ? J Je» 1°* 
...... on JuJt «„-U n> serait discute q«aFpresse ; on croyait qu’il na serait 

spéciales



Mit qP« P*at ,enl tempérer la conviction qu’il
remplit «P devoir.

M, de Jonge (en hollandais) présente le projet d« 
oi sous l’aspect le plus sinistre , et s'étend fort au 
jog iar les conséquences funestes qai lui paraissent 
devoir résulter d’un impôt sur le café'.

M, lVeerts(ea hollandais) sc prononce également 
tree beaucoup de vigueur contre le projet.

M, Pescatore pense qu’il est difficile de présen- 
,,r autre chose que des considérations ge'nérales 
iprès une discussion qui s'est tant prolongée. Il se 
bornera donc à quelques réflexions qu’a fait naître 
ia lui la force de conviction avec laquelle la loi a 
lié attaquée. En principe , tout impôt est un mal , 
,ns calamité; une nation n’a que le choix du mal 
Jont elle doit souffrir. Quand elle est bleasée d’un 
télé, elle demande qu’on la retourne sur un au- 
Ire. Le gouvernement ne peut pas lui dire : Vous 
se aotiffrireï pas, puisque je vous blesse; mais il 
doit avoir l’attention de lui demander : Comment, 
où el do quelle manière voulez-vous être opérée? 
Celle attention, dit-on, a amené le vote de 
l’impôt.

En passant en revue l’influence de la mesure pro
fetes sar la production coloniale , sur le commerce 
et la navigation , il pense qu'ello ne les affectera pas 
autant quon la dit, 11 no croit pas non plus quo 
la consommation sera fortement affectée pour un 
impôt aussi faible. Tous les argumen» contre le 
projet de loi s appliquent, également à tous les droits 
de consommation, et dès lors ils ne prouvent rien , 
parce qu’ils prouvent trop.

L'examen des importations et des exportations , 
des quantités consommées en Angleterre , en France 
et en Prusse , et de l’évaluation faite de notre pro
pre consommation , prouve l’importance du com
merce sur les frontières. C’est le seul qui puisse 
(prouver une rédaction plas ou moins forte. Di- 
verses circonstances nous ont amené à la nécessité 

si si 13 ,nalière imposable, pour échapper h 
« (1 augmenter trop fortement les impôts exis
ta et conservés. C’est à cette néecsito que l’bo- 
corable membre sacrifie sa propre répugnance , et 
(Ml parce que 1 on n’a indique aucun moyen pour 
• y lônstraire qu’il voter» pour le projet de loi.

M. le baron de Sècus : » Nobles et puissans sei- 
la lo1 T,e ,u’"s discutons contient outre le 

Ma hssement d’un impôt sur le café , une aug- 
» otation a des impositions déjà frappées sur le 

vm etranger , les distillations nationales et 
ruigere» , le sucre , et enfin la contribution per- 

; Je but de cet amalgame est clair , tout ou 
r, Y ° . °“ nous réduit notre mode de délibé- 
J Jeu ai fait plus d’une fois l’observation , sur- 
, ï°rs des discussions du code civil.. Ce mode 

peche de dounér aux lois toute la perfection dé- 
(r* , *! faut espérer qu’un jour viendra oit la re- 

^»t.°n nationale pourra se débarrasser des 
,,A lesquelles elle est encore enveloppée et £ Sdlr ? à •« mouvrnens!

ttiem».; , ta e nece38Ite je réprouverais l’aos-Ï Ïln,” '? 'V'? ^ '»»1 “>
ttièJ n • C,Large- Le sel esl UB objet de pre- 
tannn e*SI,le P°Ur la 8an,é des horames ; il est 

j[ae le, sel est au rang des moyens cura- 
|a r i . ^ladies du bétail. Le sel est nécessaire 
lit 0Db;,Ca,,ol1 du beurre et du fromage dont il se 
, |"e ttaude exportation à l’étranger. 

toto a*. C0,nmerce qui se contente modestement du 
f°®PeaV?ra7nerCe ,,aliouaI» *ans prétendre au titreeoT rl 7 —- - - - - -  * ptuicMUfc au uiro

» ,ut commerce, n’en mérite pas moins 
iez J,:6011.,0" da §0UTertlement, la source en est 
tudanu j,\ ,an* no# belles prairie» elle est indé- 

I ^ e d evenemens étrangers.
i,,l'laîen«* 86 pr^le de P'08 3 une autre operation 

an royaume; cette opération se nom- 
Inné,.’ ëro8Sièrement j’en conviens , la contre- 
Wi, c’est/ B an^a8e actnel et plus châtié et plut 
Mettait %co**merce d’infiltration. L’impôt actuel 

enm ,nfi”rcr du se* en France , le permet- 
f't,)Ceure *Pres aToir subi l’augmentation de i5 

» Je a . au moins incertain.
fot|«ncee°dÇ018 quelle e3t Pour lc royaume, l’im- 
!Sl et é Co™mcrce des denrées coloniales en 
î"1 notre r °afë en Particulier; après l’Angleterre 

'°n?oi, j.oyautne AO* a le® plus belles colonies.
1 oafé q„b jîant PIus l’importance du commerce
tisane« j 8près °ne note C|0’0n arui a eu ,a 

« ae me communiquer, sur too,g5o,oo

livres des Pays-Bas, importés en Europe en 18290 
le royaume en a reçu 3g millions, donc plus du tiers, 
«ont 20 millions en consommation , le reste en 
exportation. Sans doute ou pareil commerce mérite 
toute protection et tout égard. (La suite à demain.)

Plusieurs orateurs ont encore été entendus et la 
discussion continuée à la séance du lendemain.

Liege, lb 17 Mai.
Dans la séance du i5, le projet de loi sur le 

cate a été adopté par 60 voix contre 36.
— Les états de la province de Drenthe ont élu mem- 

bre de la deuxième chambre des étals-généraux 
en remplacement de M. le comte de Heyden , dé- 
cede , M. van Hofstede , fils de M. le gouverneur de 
la province.

— L’on assure que la première chambre des états- 
geoeraux sera convoquée pour la fin de la semaine 
prochaine.

î-- „V.1 de co niois est “»o*t à la Have, M. Ni
colas Olivier , chevalier de l’ordre du lion belgiquo 
et secretaire-général du ministère de la justice.

La cause du conseil de la garde communale 
contre MM. Bayet et Stas. a été appelée à la 
seance d’aujourd’hui devant le tribunal correction
nel. On a entendu (e ministère public , et l’un des 
défenseurs a commencé sa plaidoirie. Les de'bats ont 
ete continues a demain. L’heure avancée ne nous 
permet pas d'entrer dans d’autres détails.

— On a examiné hier les gardes du 1" bataillon , 
qui croyaient avoir les capacité® requises pour 
jouir du bénéfice de l’art. 42 de la loi. Celle pre
miere épreuve n’a pas paru suffisante , et l’examen 
des gardes sera continué à la prochaine réunion.

Des unionistes de Roulers ont fait remettre à 
notre bureau 230 fr. destinés à indemniser MM. 
Barthels et de Nève de» frais du procès de la cons
piration ; un anonyme 200; nn habitant de Haey- 
gem 2t 16 ; une personne do Gand , 5o ; une outre, 
3o ; dès hahitaus de Syngera , 18 <jo ; un particu
lier de Heusdcn , 10 5o. (Catholique.)

— La Courrier des Pays-Vas donne l’explication 
du silence du National. « Depuis quelques jours, dit- 
il , cette feuille 11e contient pas A’articles de fond, 
cest-a-dire , qu’il n’outrage et n’injurie personne î 
n’appelle sur aucun journaliste de l’opposition les 
poursuites du procureur du roi , et ne prêche pas 
pour la dictature de M. van Maanen. Cela s’expli
que par 1 absence de Libry-Bagnano qui se trouve 
eu ce moment à La Haye. Il assistait, le i3 , à la 
seance de la seconde chambre des états-généraux- 
sans doute , qu’il voyage pour placer les volumes’ 
tie la correspondance de MM. de Potter et Tic- 
leinans. »

Le National d’hier contenait en effet une lettre 
écrite de La Have daps laquelle un député est 
traite de stipendié du mensonge.
T ~TLe “ai ’ vers 8 heures du soir, la venve 
Lambay , d Erizée , a essuyé un incendie , qui a 
consumé les 2 hatimens tenant ensemble qu’elle oc
cupait , la majeure partie de son mobilier , des ob
jet» de sa boutique et plusieurs pièces de bétail ont 
ete la proie des flammes, l’itieendie a été d’une 
rapidité donnante ; en moins de 7 minutes, ces 
bàtunens, en pierres et couverts en ardoises ont 
été en flammes.

La perte qu’a éprouvée la veuve Lambay est de 
plas de 16,000 florins.

— Par divers arrêtes , le roi a fait placeurs no
minations, jiarmi lesquelles on remarque .-

Dans Indivision des grenadiers, M. le capitaine F. 
Hardy, delà n* division d’infanterie.

Dans le 1*». bataillon de chasseur», M. le capi
taine C. F. de Zantis, de la 11«. division d’infanterie.

— On a reçu à Paris la nouvelle q(,e le» Basques, 
peuplade fiere et belliqueuse des Pyrénées, se sont 
armes pour reprendre à force ouverte les terrains 
cedes à l’Espagne par la Fiance eu i8i3.

— La cour d’assises de Paris est saisie dans ce 
moment dune cause fort importante; le nommé 
J. L. Bouquet est accusé d’avoir empoisonné sa se
conde femme et son enfant , et d’avoir tenté d’ein 
poisonner sa troisième femme. Plu» de soixante té
moins doivent être entendus dans cette affaire oui 
excite au plus haut degré la curiosité parisienne 
à cause du rang qu occupe le prévenu dans la société.

M, de Pradt a publié dans l’avant dernier n° du 
Courrier Français des réflexions lrès-»évères sur

un édit que vient de rendre le roi de Bavière, et 
d après lequel la presse politique de ce royaume 
est soumise, quant aux affaires extérieures, à un 
veritable mutisme.

M. de Pradt. qui qualifie cette publication d’un 
tait exorbitant dans notre ordre social , lui assimile à
plusieurs reprises l’aflaire Fontan (1) et le proces

e (< Voyez , dit-il , si M. Grant, dans ane der- 
" ”,ere sean,c,e 8n parlement, a eu tort de mon- 
“ en développant ma pensée, l’Europe abat-

,,u~ Presfla en totalité sous le pouvoir absolu - 
» 1 attaire Fontan , Le procès belge, l’édit de Ba- 
» viere , et quelques autres faits , rendent iinpos- 

sible un plus long aveuglement sur cette march® 
» progressive et sur sa tendance. »

On sait qu’il y a moins de deux ans, M. do 
raclt se montrait encore zélé panégyriste du gou

vernement des Pays-Bas. La Gazette va dire pro
bablement que l’ex-archevêque de Malines corres
pond , du fond de sa retraite d’Auvergne , avec 
quelques mauvais sujet» de Bruxelles dont il n’eat 
que l’echo.

Nous insérons la lettre suivante, qui nons a été 
adi essee par un de nos abonnés d’Outre-Meuse , 
quoique nous soyons Join de partager les crainte» 
( e ce ui qm 1 a écrite. Mais dans une affaire qui in
terne uno partie de la population de notre ville , 
nous croyons de notre devoir d’accueillir les 
diverses opinions :

A MM. les rédacteurs du Politique.

S pont enfrrUln'a MeuSe,’ P“*,de ,a T°ur en Bêche, 
/d vp er , et delà une chaussée qui aboutira à la 
Bonno Femme, commune de Grivegnée 4
<AS& ’« 'Ï SK ƒ ■“ Î5ft
ûmStJK S'Suî,"““,", r!"

stLst: ' •3 iŒôn req,,e i ^°lite ,OCa,e> avallt d’y donner son 
ithêsion put recueillir les observations qu’il faisait naître et

admiser dans ’ ,malä celte me«ure de précaution
aumise clans les affaires ordinaires où il s’acit de commndn
saitatr7“ ,V 3 été °mise. 3“ cette occurrence, et l’on na
olt1„ q,"’r P°urfll,oi ? si «e n’est que l’idée d’une 

tier dü"0,1rau genre ProPre à embellir le quar. 
Pon pouvait fah/^ir Â

Dorter le rni.v, i„ „1 „ e . ^ a116 cette innovation vatail! non ^

‘“'in8 effetU:nTarir"deSnntaU,r0r,t ““ Arches’5ur la ^droitt

I en' sériant

f S SKM âÆ
Le trésor 11 en souffrira-t-il point, par suite de la dim, 

par'mite f'* ’

la nouvéïfe roütf de n“’8“ ife'dj’i,™agement, « s’élèvera sur 
i.n I ,1 de nouveI|es habitations , et que c’est déià en i ::;,f,and,,aVî.nta"f ®btenu ‘Jae d’avoir abrégé la route, 

Je ré A CÔ‘e ' 3Ccès diffici,e du Pollt des Arches. ’
C,;, répondrai que cest agir en sens inverse de ce qui se 
fait ailleurs que d’aflaiblir ces communications sur uni voie 
ff*“ p?u.r établir sur un point cju’on peut considé- 

comme inhabitable j ce ne sera certainement pas sur un 
terrain sa]êt a de frequentes inondations qu’on verra s’élever 
de nombreux édifices; et si la chose n'est qu’en expeeS
tain UteiISe-’ peut'0n ainsi sâcrifier le eertain à l’incér!

ÄarrÄfi;-*2

Quant au pout des Arches, n’y avait-il pas m/moven tout
arrîlra 'f la'ylec de.son élévation, en supprimant ^îes deux 
arches du milieu qui seraient reconstruites eii fer.

En résumé quels sont les itteonvéniens de ce projet ? 
î* Existence d’un péage qui doit peser sur le public et le 

commerce pendant un siede. *
2° Anéantissement du commerce dans le quartier de l’Fst et 

dans une partie de la ville située sur la rive Lite 
3» D'minut.onpon exagérée de moitié de valeur des nro

BSLÄ&r """f» ”«•

v«j at; V2,7“ïnïi 2» ** «• 
s-, isSfel “ii'E“ «•“
l: , 0me" route dont l’élévation sera au moins un 
met e et demi au-dessus delà superficie actuelle, ne devient-il pas 
de toute evidence que les avantages qu’on s'en prome t* 
sauraient être mis en balance avec ses résultats vraiment dé 
sastreux en tous genres. cnI ae

A*réeZ’ etC’ ' Un de vos aimnée.

(i) La translation de cet écrivain à Pois&y.



1ÎTAT CIVIL DE LIEGE , du 14 mai. 
-Naissances : 5 garçons, 2 filles.

Décès : 1 garçon , 4 hommes , savoir : André Lacroix, âgé 
de 69 ans , tisserand , rue derrière les Poliers , époux de 
Jeanne Delvignette. — Louis François Joseph Bertrand, âgé 
de 55 ans, gantier, rue au Péry , époux de Marie Françoise 
Josephe Bernimolin. — Mathieu Joseph Léonard Fincœur , 
âgé de 45 ans , tailleur , rue St. Pholien , époux de Marie 
Anne Coune. — Gilles Louis ïoiselle, âgé de 37 ans, fileur, 
rue Grande Bêche, époux d’Elisabeth Marguerite Pelegrin.

Du 15. •
Décès

Naissances : 2 garçons , 4 filles.
1 garçon , 2 hommes , 1 femme; savoir ^ Jean

François Galant , âgé de 43 ans, laineur , rue Grande Bêche, 
veuf de Jeanne Adam. —Lambert Dechesne , âgé de 27 ans , 
fatiboOrg Ste. "Walburge, célibataire. — Catherine Borguet, 
âgée de 86 ons, blanchisseuse, rue JLulaydes-Fêves , veuve 
de Servais Libert.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU depuis Tilleur jusqu’au passaged’eâü 
de la Boverie, hier à 6 heures du soir, un ROULEAU de 
PAPIER contenant des Plans et un Portrait. Récompense de 
10 florins à la personne qui le remettra chez Willems Herris, 
à Seraing ; ou chez Alexandrine Andrecenne ,à Chênée, ou 

■ bien à IdaLaroc,à Tilleur, près de la barrière. 125

Mercredi prochain , en la salle de C. HOUBÄER , cour des 
Hospices , VENTE de MEUBLES de toute espèce, lits , ma- 
telats-, alambics, gros tonneaux, outils de menuisier , etc. 121

'ENTREPRISE DE MESSAGERIES DE J. B. VAN GEND 
ET COMPAGNIE.

L’entreprise a l’honneur d’infor- 
'mer le public qu’à dater du 16 
mai 1830 , elle fera partir tous les 
jours sa DILIGENCE DE LIEGE 
A SPA . à dix heures du matin.

() EXTRAIT DE JUGEMENT.
Par jugement rendu le trois avril 1830, le tribunal civil 

de première) instance séant à Liège, a déclaré la dame Jeanne 
Beaujean, sans profession , demeurant à Liège , demanderesse 
séparée de corps avec le sieur Robert Evrard Spee , négo-parée de corps 
ciant, demeurant à Liège , défendeur. BAYET , avoue.

Esturgeons et Saumons frais, chez PERET , rue Ste-Ursule,

62 VENTE DE MEUBLES POUR CAUSE DE DÉCÈS.
Mercredi et jeudi, 26 et 27 mai courant, à 2 heures , le 

notaire DUSART vendra aux enchères, à la maison mor
tuaire de M. le curé primaire de St Barthélemi , rue derrière 
St-Thomas, tout le MOBILIER du défunt , consistant notam
ment en secrétaire, chiffonnière, console, écran et table en 
acajou; pendule, commodes, garderobes, litterie, quantité 
de beaux linges , bibliothèque dans laquelle se trouvent les 
meilleurs ouvrages de théologie, de sermonaire , etc., vins 
de lro qualité), Vosne de 1825 , Savigny de 1827 , St-Julien 
de 1822 et 1825, et St-Émilion de 1825.

NB. Les vins seront vendus le jeudi , ainsi que les livres 
dont le CATALOGUE se distribue chez LOXHAY au prix 
de 5 cents.

( ) A VENDRE de gré à gré, une belle FERME PATRI 
MONIALE de la consistance de 137 bonniers P.-B. , située 
en Condroz, dans le canton de Nandr.in. S’adresser au no
taire DEMPTYNNES , à Villers-aux-Tours.

A LOUER de suite un QUARTIER avec cuisine, situé en 
Qüinquampois. S’adresser au n" 36 , à la Boverie. 938

A LOUER de suite un beau QUARTIER indépendant, rue 
Porte St-Léonard , n° 660. 73i

À VENDRE ou à I.OUER un ETABLISSEMENT de fa
brique ; plus une MAISON d’habitation propre au commerce , 
situes rue Entre-deux-Ponts , n° 797 bis, à Liège, où les ama
teurs peuvent s’adresser. 89

Le retour de Spa aura lieu à 3 heures de relevée.
S’adresser à Liège, rue Souverain-Pont, chez M. G. VINC- 

’QUEROY, directeur, et à Spa, en face de TKôtel de Ville , 
chez M. WASSON, directeur.

Liège , le 15 mai 1830. Gme. VINCQUEROY. 111

A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.
OTT et EICKE , marchands de chevaux de la 

ville d’Hanovre, viennent d’arriver en cette ville
________ > avec un nouveau transport de chevaux Hano-
vrieus et Mecklenbourgeois de première espèce et force, pour 
la voiture, tilbury et la selle, à l’hôtel des diligences, chez 
M- FORIE, rue Souverain-Pont, n° 323.

() MAISON de commerce en très bon état à VENDRE , rue 
Grande-Tour, n° 77. L’acquéreur pourra avec facilité atter- 
miner le paiement. S’adresser même rue, n° 302.

(66) A VENDRE par expropriation forcée.

Hmt. Lot.—Une pièce de fond, partie en terre, 
tie en pré , située en lieu dit : Al fontaine, comuone de 1 
Reid, portée à la matrice cadastrale sous le n» 52* Je ,* 
section E, contenant environ vingt-cinq perches, cinquante! 
six aunes , exploitée par François Cajot.

Les immeubles repris aux dixième et onzième lots sont 
situés en la commune de la Reid, canton de Spa, district 
électoral de Theux, arrondissement judiciaire et provinco 
de Liège.

12me. Lot (distrait.) — Une maison , appendices et dépen
dances , sise rue Hors-Château , à Liège, n° 394, portée au 
cadastre sous le n° 92) de la section C, quartier du Nord 
arrondissement et province de Liège, occupée par le sieur 
Frénay , tonnelier.

Lesdits immeubles ont été saisis , savoir : ceux repris aux 
premiers, inclus le onzième lot, par le ministère de l’huij- 
sier Jean Mathieu Misson , par procès-verbal des onze, douze 
et quatorze septembre mil huit cent vingt-neuf, enregistré» 
Spa, le quinze même mois, et la maison reprise au 12- ,0, 
par le ministère de l’huissier Englebert-Schwob , par procès! 
verbal du vingt-huit octobre , même année, enregistré à £ié«e 
le trente même mois (lesdits huissiers munis de pouvoirs spé
ciaux. à cet effet) à la requête de M. Michel-François-Joseph 
Frésart, agent de change, demeurant à Liège, * vue Hors- 
Château , sur Catherine Genin, veuve de Henri-Joseph Sou-. 
magne, négociante , demeurant en la commune de Theux.

Des copies entières desdits procès-verbaux de saisie, ont 
été remises avant leur enregistrement, savoir : de celui de 
l’huissier Misson, à M. Jean-Nicolas-Joseph Depresseux, grof. 
fier de la justice de paix du canton de Spa, et à M. Hu- 
bert Zoude, assesseur de la commune de Theux, pour le 
bourgmestre absent , cette commune étant celle à laquelle 11 
matrice de rôle de la contribution foncière attribue le plui 
de revenus, et du procès-verbal de l’huissier Englebert-Schwob, 
à M. Henri Frésart, greffier de la justice de paix du quai- 
tier du Nord de la vijle de Liège , et à M. le chevalier de 
Mélotte d’Envoz , bourgmestre de la même ville.

Ils ont été transcrits au bureau des hypothèques de Liège, 
le deux janvier mil huit cent trente , et au greffe du tribu
nal civil de première instance séant à Liège, le seize du 
même mois.

CHANGEMENT DE DOMICILE,
MALO, doreur et argenteur au feu, raccommode’toutes sor

tes de vieilles DORURES en or mat et en or poli : il remet 
aussi à neuf eu beau vernis d’or toutes sortes de garnitures 
de meubles , rue de la Rose, n° 472, à l’enseigne de la 
Bouteille. — An même domicile, bon VIN DÉ PAY8 à )6 
et à 25 cents la bouteille. 1)9

J. M. LEVISON opticien du royaume des Pays-Bas, et du 
royaume britannique , informe l’honorable public qu’il s’est 
rendu pour la seconde fois en cette ville , et a eu l’honneur 
de servir plusieurs personnes des plus respectables familles 
du pays, avec les lunettes et verres cristallines et autres 
instruments optiques, il a l’honneur d’annoncer qu’il restera 
encore en cette ville jusqu’au 2) de ce mois , il est journel
lement à parler chez M. NICOLAY , aubergiste à la Gharetle 
de Meunier, derrière l’Hôtel-de-Ville , n° 10(6. 124

A LOUER une jolie CHAMBRE avec cabinet à côté , située 
dans le beau site de FRAGNËE, près du Val-Benoit, n° 892.117

MAISON à LOUER pour la St.-Jean-Baptiste prochain , 
( 24 juin 1830 ) , située place St.-Jean, n° 822 , ayant vue 
sur le quai de la Sauvenière, avec 2 cours, 2 pompes, etc. 
S’adresser, pour la voir, à l’ancien notaire DARDENNÊ , 
rue St.-Hubert, n° 586 , à Liège. 93

Lundi sept juin, à dix heures du matin , en la demeure 
et par le ministère du notaire LYS , à Venders , M. Tous 
saint Fouquet fera VENDDE publiquement, la ferme dite 
BELLEVAUX , dont les bâtimens construits depuis peu d’an
nées sont dans le meilleur état, avec quartier de maître, 
étable , écurie , remises , prairies garnies de plus de 300 
arbres, en meilleurs fruits et terres , mesurant 12 bonniers 
métriques, plus dix bonniers de BOIS.

2° Une MAISON enseignée BellevauX , tenant à l’usine de 
M. Bouhon.

Cette propriété est avantageusement située commune de 
Limbourg , près la nouvelle route, sur la rivière de Vesdre, 
et tant les prés et terres que les bois , entourent les bâtimens 
de la ferme, le tout étant réuni.

Elle est libre de charges, et on donnera p our le paiement 
du prix, toutes facilité».

S’adresser pour plus amples renseignemens .au propriétaire 
à HODTMONT et audit notaire. 982

Premier Lot. — Une pièce de terre située en lieu dit : der
rière Oneux, commune de Theux , portée à la matrice ca
dastrale, sous le n° 1153, de la section B, , contenant en
viron soixante perches, trente aunes, exploitée par Toussaint 
Briamont.

2me. Lot. — Une pièce de terre située en lieu dit : près 
du vieux chemin de Theux, commune de Theux , portée à 
la matrice cadastrale , sous le n° 870 , de la section B, con
tenant environ trente deux perches, nonante-sept aunes , ex
ploitée par Thomas Pirnay.

3me. Lot. —Une pièce de terre situéeen lieu dit: Chaîneux, 
territoire d’Oneux , commune de Theux , portée à la matrice 
cadastrale , sous le n° 16 , de la section C , contenant environ 
dix-huit perches quatre-vingt-neuf aunes , exploitée par le Sr. 
Jacquet.

4e. Lot. — 1° Une pièce de fond , partie terre et partie pâ
ture , située en lieu dit : pré Louhay, territoire d'Oneux , 
commune de Theux , portée à la matrice cadastrale , sous le 
n° 38 , de la section C, contenant environ 62 perches 11 au
nes , exploitée par Henri Counet.

2° Une pièce de fond, partie terre et partie pâture , sise au 
même lieu que la précédente , portée à la matrice cadastrale, 
sous le n° 37 , de la section C , contenant environ 58 perches 30 
aunes, exploitée par Henri Connet.

5me. Lot.—Une pièce de terre , située en lieu dit: Rouge 
Terre, territoire de Pouillou Eourneau .commune de Theux, 
portée à la matrice cadastrale, sous le n° 571 , de la sec
tion A , et contenant environ vingt-deux perches vingt aunes , 
exploitée par Jean Hubert Closset.

6me. Lot. — line pièce de pré située à Jevoumont, com
mune de Theux , portée à la matrice cadastrale, sous le 
n° 736, de la section D, contenant environ six perches , 
nonante-deux aunes, exploitée par Paschal Michel.

7me. Lot. — Une pièce de pré située à la chaussée, au
dit Theux, portée à la matrice cadastrale sous le n° 624, 
de la section C, contenant environ sept perches , septante 
aunes, exploitée par le sieur Menu.

8me. Lot. —Trente-trois perches vingt-cinq aunes de terre, à 
prendre hors de nonante-trois perches, vingt-cinq aunes, que 
contient la pièce de terre située en lieu dit : Borstt, après de 
Juslenville, commune de Theux, portée à la matrice cadastrale 
sous le n° 835, de la section B , exploitée par Noël Boulanger.

Les immeubles ci-dessus désignés , sout situés en la com
mune de Theux , canton de Spa , district électoral de Theux , 
arrondissement judiciaire et province de Liège.

9me. Lot. — Trois pièces de prairie, ne formant qu’un 
même ensemble, situées en lieu dit Creppe sous Membaye , 
commune et canton de Spa, district électoral de Theux , 
arrondissement judiciaire et province de Liège, lesquelles 
sont portées à la matrice cadastrale sous les n° 405, 406 
et 407 , de la section D ,• d’une contenance totale d’environ

La première publication du cahier des charges aura lieu, 
à l’audience des criées dudit tribunal, le vingt-un mars rail 
huit cent trente, dix heures du matin.

M' Gaspar Servais, avoué , demeurant à Liège , ponl d’Ài 
mercœur , n° 77 , y patenté le 23 avril 1829 , quatrième 
classe , article 766, occupe pour le saisissant, G. SERVAIS.

Après les publications du cahier des charges voulues pat 
la loi, l’adjudication prèpaiatoire des immeubles saisis à l’ex
ception du douzième lot qui est distrait, a été faite le dis 
mai mil huit cent trente, et l’adjudication définitive aura 
lieu à l’audience des criées du tribunal civil de première 
instance séant à Liège, le dix-neuf juillet mil huit cent 
trente , dix heures du matin, sur les sommes suivantes, mon
tant des adjudications préparatoires et qui serviront de mises 
à prix : 1" lot, cent florins;-— 2me. lot, cinquante florins ; 
— 3me. lot, trente cinq-florins; — 4tne. lot, deux cmti 
florins ; — 5me. lot, quarante florins ; — 6rae. lot, vingt 
cinq florins ; — 7me. lot, vingt-cinq florins ; — finie. lot,, 
cinquante florins ;—9me. lot, quatre-vingts florins; — jOrae,. 
lot, cent cinquante florins; — lime, lot, cinquante florins.

^ V G. SERVAIS.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 14 mat. — Rentes, 5 p. 0[O, jouUN 

du 22 mars <830, 105 fr. 35 c. — 4 1,2 p. 9,0., jouissance, 
du 22 mars, 0Ö3 fr. 00 c. — Rentes 3 p. 0(0, jouis*. ““ 
22 déc. 1829, 82 fr. 70 c. — Actions de la banque, M* 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830, 88 tr. Ub 
Emprunt d’Haïti, 500 fr. 00 c.

Bourse d'Amsterdam du 14 mai. ——- Dette active j 
1)16. —-Idem différée 1 6l|64. -— Bill, de ch. 3* ■1?,.V 
Syndicat d’amortissement 4 1,2,100 5,16. Rente remb. * I'
99 1,4.----- Act. Société de comm. 94 1,8. — Russ. f
etC" 5,104 1(2. Dito ins. gr. IL, 74 13,16. Dito G. “an1j ' 
103 0,0. —Dito em. à L. 5 , 1041,4. - Danois a|b°“"V 
75 3,4. - Ren. fr. 3 ■>,„ , 83 3,8. - Esp. H 5 1 [2 , OMgj 
Dito à Paris , 17 3[4. —— Rente perpét. 81 lj4. " , n»
Act. Banq. 100 Ij4. —Métall. ,97 3(8. — A Rot.
0,0----- Dito 2« 1. 000 00.-------Luts de Pologne «w »
0[0 00.—Naples Falconet 5 , 87 1,8.----- Ditohonoi
aZa «ft n™ T» t_:i:_____ ne 1 £>..««• Zi8. — * e'i1,4 00 000. — Brésilienne 76 1,2. — Grecs 43 5,8. 
d’Amst., 76 5,8.

Bourse d'Anvers, du 12 mat.— Cours des Effets des

Dette active , 
Obi. syndicat, 
Dette dora., 
Act. S. Com. , 
Dette act. , 
idem différée,

2 1,2 d’intérét, 65 Q2 R
000 0,0 
981,2 
00 0,0 

108 1,2 
'48.1,4 A

trente-neuf perches , cinquante-six aunes, exploitées par Ma
thieu Demaret.

lOme. Lot. — Une pièce de fond , partie en terre et partie 
en pré, située en lieu dit : sous Jehoster, commune de la 
Reid, portée à la matrice cadastrale, sous le n° 1101 de 
la section B , contenant environ quatre-vingts perches qua- 
ante deux aunes , tenue en location par Francois Gonay , et 
Jean Baptiste Cornet.

Changes. à courts jours
Amsterdam 3]4 0i0 OiO p
Londres. 12 15
Paris. 47 5,(6
Francfort. 35 11i16 A
Hambourg. 34 <5^6 r

Escompte

12 7 
47
35 7,16 
34 9,l6

H. LIGNAC, irapr. du Journal ..place du Spectad* à LOT




